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.p~~e traduction 
en anglaiS de 
ce jugement. 

Jugement N° 770. 

TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELLBS-HEBRIDES 

JUGEMENT 

Audience publique clu Venclrecli trente juiJ,.let mil neuf 
cent quarante-huit. r .... ""'~, 

."r/"r·'·····":'· 

Le Tribunal Eixte des Houvelles-Hebrides reuni en Cour 
Criminelle et compose de : 

M.M. 

Y. GES~IN, Juge Frangais, PreSident, 
P. COLLEY, Juge Britannique ad hoc, 
H. COUSTARD de NI~HBONNE, Assesseur, 

et aussi de M.M. 

M. JOCTEUR, planteur, citoyen frangais, 
L. BAIRSTOW, commergant, sujet britannique, 
R. GUICHARD, cOtmner9ant, citoyen fran<;ais, 
H. l\lcLEAN, commer<;ant, sujet bri t anni que , 

cas quatre clerniers, assesseurs designes 
par la voie clu sort, conformement a l'article 11, 
par. 2, de la Convention du 6 ao~t 1914, a l'effet 
de completer le Tribunal, conformement au par. ier 
du meme article, pour le jugernent de la presente 
affaire, serment prlHe aI' audience. 

En presence de M. BUTERI, Procureur ad hoc, 

Assistes de I'll. CORNETTE, Greffier ad hoc, 

A rendu l'arret. su1.vant sur la poursuite de coups et 
blessures ayant entrafne la mort sans intention de la donner" 

"intentee par le ];1in1stere Public c~ntre le nomme PETER YAEBI, 
incllgEme de i'Jhi te Sand (ne de Tanna - Nouvelles':Uebrides), 
fils de 'iJillie et de Hoalak, age de vingt ans environ, au 
service de Ivl. L. de Gaillande, planteur fran<;ais a Tagabe 
(ne Vate). 

Vu l'accusation portee contre l'indigene PITA YAEBI 

Out l'accuse ; 

Out les temoins en leurs depositions ; 
I 

out M. le ProcurE%.r ad hoc en ses conclusions et 
requisitions; 

Out l'accuse en ses moyens de defense presentes tant par 
lui-meme que par M. PUJOL, son defenseur d'office, ledit accuse 
ayant eu la parole le dernier ; le tout fait, 1orsqu'il a ete 
necessaire, avec l'assitance de I.I. A. ROS8I, interprete pour 
l'idiome bichelamar, serU1ent prealablement prete ; 

Apres en avoir delibere avec le concours de J\i.M. les 
assesseurs sur la question de culpabilite et les avoir seulement 
consultes sur l'application de la peine. 
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Attendu que des pieces du dossier et des debats 
d'audience ne resulte pas la preuve que PITA YA}JBI est coupa
ble des faits qui lui sont reproches. 

Que notamment il n'est pas etabli par le certificat 
medical et les temoignages recueillie que le coup porte par 
lui fut determinant de la mort du nomme Manyone. 

Qu'en consequence -conformement aux dispositions de 
l'article 13, par. 2 (B) dn Protocole- 11 conv1ent de lui 
faire application de l'art1cle 311 du Code Penal frangais, 
lequel est ainsi congu : 

"Art. 311. - Lorsque les blessures ou les coups, ou autres 
"violences ou voies de fait n'auront occasionne aucune maladie 
"ou incapaci te de travail personnel de l' espec'e mentionnee 
"en l' arti cIe 309, le cOll.pable sera puni d' un emprisonnement 
"de six jours a deux Dns et d'une amende de 16 francs a 200 
"francs, ou de l'une de ces deux :..oeines seulement ........... . 

PAR eES MOTIFS: 

Condamne l'indigene PETER YAEBI a six moia de prison 
pour compter du 13 avril 1948, date du mandat de depot. 

Le condamne en outre aux rrais liquides a la somme de 
£ stg. 2/16/3. 

Ainsi fait, juge et prononce en audience publique lea 
jour, mois et an que dessus. 

Le Juge Britannique ad hoc: Le Juge Frangais 
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